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(54)  Chaussure  de  ski  en  deux  parties 

(57)  Chaussure  de  ski  alpin  présentant  une  base  de 
coque  (3)  munie  d'une  semelle  externe  (2)  surmontée 
d'une  tige  (4)  pourvue  d'une  ouverture  (5)  centrale  et/ou 
antérieure  pour  permettre  le  passage  du  pied  d'un 
skieur  et  qui  forme  à  sa  partie  supérieure  un  collier  (6) 
destiné  à  enserrer  le  bas  de  jambe  par  l'intermédiaire 
d'au  moins  un  organe  tendeur  (7)  disposé  sur  des 
rabats  transversaux  (10).  La  chaussure  se  caractérise 
en  ce  qu'elle  se  compose  de  deux  parties  principales 
qui  sont  constituées  d'une  part  de  la  base  de  coque  (3) 
longitudinalement  ouverte  (1  1)  à  sa  partie  supérieure  et 
réalisée  en  un  matériau  relativement  rigide  et  d'autre 

part  d'un  élément  unique  de  couverture-fermeture  (12) 
rapporté  et  fixé  sur  un  pourtour  (1  1  a)  de  l'ouverture  lon- 
gitudinale  (1  1)  de  la  dite  base  de  coque  (3),  cet  élément 
(12)  présentant  lui-même  et  d'un  seul  tenant  une  pre- 
mière  partie  sensiblement  verticale  formant  la  tige  (4)  et 
une  seconde  partie  sensiblement  horizontale  (13)  obte- 
nue  en  prolongement  de  la  première  et  formant  un 
capot  supérieur  de  tenue  de  pied,  l'ensemble  ainsi 
formé  étant  obtenu  en  un  matériau  relativement  moins 
rigide  que  celui  de  la  base  de  coque  (3). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  chaussure  de 
ski  alpin  qui  présente  une  base  de  coque  munie  d'une 
semelle  externe  et  surmontée  d'une  tige,  cette  dernière 
étant  pourvue  d'une  ouverture  centrale  et/ou  antérieure 
pour  le  passage  du  pied  d'un  skieur  et  formant  à  sa  par- 
tie  supérieure  un  collier  destiné  à  enserrer  le  bas  de 
jambe  par  l'intermédiaire  d'au  moins  un  organe  tendeur 
disposé  sur  des  rabats  transversaux,  réalisés  de  part  et 
d'autre  de  l'ouverture  de  la  tige  et  venant  coopérer  en 
fermeture  par  recouvrement  mutuel  sous  l'action  du  dit 
organe  tendeur. 

Dans  ce  type  de  chaussure,  les  problèmes  généra- 
lement  rencontrés  sont  constitués  par  la  recherche  d'un 
compromis  entre  une  base  de  coque  ayant  des  qualités 
de  résistance  à  la  torsion  pour  une  bonne  conduite  du 
ski,  grâce  à  un  appui  arrière  et  des  appuis  latéraux,  et 
une  tige  bénéficiant  de  parties  suffisamment  souples 
aptes  à  se  prêter,  c'est-à-dire  à  autoriser  l'adaptabilité 
de  ses  parties  aux  aspects  individuels  de  la  morpholo- 
gie  du  pied  du  skieur. 

La  construction  d'une  chaussure  de  ce  type  est 
enseignée  par  le  brevet  français  n°2022109.  Sa  struc- 
ture  présente  une  base  de  coque  rigide  munie  d'une 
semelle  externe,  une  tige  fixée  rigidement  sur  celle-ci 
qui  forme  à  sa  partie  supérieure  un  collier  destiné  à 
enserrer  le  bas  de  jambe  par  l'intermédiaire  d'un  organe 
tendeur  et  des  parties  extensibles  élastiquement.  Ces 
parties  sont  disposées  en  avant  et  en  arrière  de  la  tige 
pour,  également,  permettre  et  faciliter  le  passage  du 
pied  au  chaussage  -  déchaussage.  Un  capot  de  ferme- 
ture  supérieur  antérieur  constitue  une  partie  se  prêtant 
sur  le  dessus  du  pied,  et  des  moyens  de  contrôle  de  la 
flexion,  par  exemple  une  bande  élastique  pourvue  de 
ressort,  sont  associés  à  la  tige. 

Une  telle  chaussure  se  révèle: 

très  compliquée  car  elle  fait  appel  à  de  nombreux 
composants,  en  fait  au  moins  quatre, 
peu  aisée  à  chausser-déchausser  car  elle  néces- 
site  la  libération  préalable  des  moyens  de  contrôle 
de  la  flexion  et  de  l'organe  tendeur, 
d'un  ajustement  peu  précis  sur  le  pied  car  elle  uti- 
lise  des  moyens  extensibles  pour  couvrir  les  parties 
du  dessus  du  pied,  du  bas  de  jambe  et  du  talon, 
l'organe  tendeur  recouvrant  partiellement  ces 
moyens  ne  pouvant  qu'être  sujet  à  provoquer  des 
zones  de  pression  localisées  donc  douloureuses 
peu  fonctionnelle  car  la  tige  ne  peut  pas  pivoter  par 
rapport  à  la  base  de  coque 
peu  étanche  car  de  grandes  parties  de  recouvre- 
ment  et  d'enveloppement  du  pied  sont  des  garnitu- 
res  textiles,  et  présentent  de  nombreuses  jointures. 

Ce  dernier  inconvénient  tend  à  être  résolu  par  le 
brevet  français  n°2691884  déposé  par  la  demande- 
resse.  Selon  ce  brevet,  la  chaussure  de  ski  présente 
une  base  de  coque  munie  d'une  semelle  externe  et  sur- 

montée  d'une  tige  pourvue  d'une  ouverture  centrale  et 
antérieure  pour  le  passage  du  pied  d'un  skieur  ;  cette 
tige  forme  à  sa  partie  supérieure  un  collier  destiné  à 
enserrer  le  bas  de  jambe  par  l'intermédiaire  d'au  moins 

5  un  organe  tendeur  disposé  sur  des  rabats  transversaux 
réalisés  de  part  et  d'autre  de  l'ouverture  de  ladite  tige  et 
destinés  à  coopérer  en  fermeture  par  recouvrement 
mutuel  sous  l'action  dudit  organe  tendeur.  La  solution 
pour  résoudre  le  problème  de  l'étanchéité  des  rabats 

10  transversaux,  soit  des  parties  en  recouvrement,  con- 
siste  à  rapporter  un  moyen  de  couverture  souple  étan- 
che  sur  l'extérieur  de  la  chaussure  pour  envelopper  les 
deux  rabats  en  fermant  l'interstice  subsistant  entre  eux 
en  position  de  fermeture  de  la  chaussure. 

15  Ce  type  de  construction  donne  un  résultat  satisfai- 
sant  mais  se  révèle  complexe  et  coûteux,  car  il  néces- 
site  de  rapporter  un  moyen  d'étanchéité  sur  les  rabats 
et  ne  simplifie  pas  la  conception  de  la  base  de  coque  et 
de  la  tige  lesquelles,  doivent  comporter  des  amincisse- 

20  ments  de  paroi  à  l'endroit  des  rabats  pour  faciliter  leur 
écartement  lors  du  chaussage  -  déchaussage  et  leur 
adaptation  sur  le  dessus  du  pied  et  autour  du  bas  de 
jambe  lors  de  la  fermeture  de  la  chaussure. 

En  fait,  il  a  toujours  été  souhaité  qu'une  chaussure 
25  soit  aisément  chaussable  en  présentant  une  zone 

d'introduction  du  pied,  qui  soit  large  et  facile  d'accès  et 
apte  à  se  conformer  au  pied  à  tenir  et/ou  à  serrer. 

La  demande  de  brevet  italien  VI  91  A  000018  tend 
à  offrir  une  chaussure  offrant  ces  qualités,  grâce  à  la 

30  réalisation  de  rabats  souples  qui  sont  ensuite  rapportés 
sur  une  base  de  coque  rigide  de  part  et  d'autre  d'une 
ouverture  antérieure  dont  elle  est  pourvue  et  qui  est 
dimensionnée  pour  permettre  le  passage  du  pied.  Une 
telle  construction  se  révèle  complexe  à  réaliser  car  elle 

35  nécessite  de  nombreuses  pièces  qui  sont  à  assembler 
et  à  ajuster  sur  la  base  de  coque  et  ne  simplifie  pas  la 
structure  de  la  tige  dans  la  zone  correspondant  au  bas 
de  jambe  du  skieur. 

L'invention  vise  à  remédier  à  tous  ces  inconvé- 
40  nients  en  proposant  une  chaussure  de  ski,  de  type  à 

entrée  centrale  et/ou  par  l'avant  dite  "à  volume  varia- 
ble",  qui  soit  de  construction  extrêmement  simplifiée, 
facile  à  chausser-déchausser,  aisément  ajustable  sur  le 
bas  de  jambe  et  le  pied  du  skieur,  et  étanche.  Égale- 

45  ment,  l'invention  a  pour  objet  de  proposer  une  telle 
chaussure  qui  soit  rigide  latéralement  pour  une  bonne 
transmission  des  appuis  du  skieur  sur  la  tige  de  la 
chaussure,  et  relativement  flexible  dans  le  sens  longitu- 
dinal  de  cette  dernière  pour  maîtriser  élastiquement  en 

50  effort  et/ou  en  amplitude  de  déplacement  les  appuis 
avant  et/ou  arrière  du  dit  skieur. 

Pour  ce  faire  l'invention  concerne  la  réalisation 
extrêmement  simplifiée  d'une  chaussure  de  ski  alpin 
obtenue  à  partir  d'une  base  de  coque  munie  d'une 

55  semelle  externe  et  surmontée  d'une  tige,  pourvue  d'une 
ouverture  centrale  et/ou  antérieure  pour  le  passage  du 
pied  d'un  skieur,  qui  forme  à  sa  partie  supérieure  un  col- 
lier  destiné  à  enserrer  le  bas  de  jambe  par  l'intermé- 
diaire  d'au  moins  un  organe  tendeur  disposé  sur  des 
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rabats  transversaux,  réalisés  de  part  et  d'autre  de 
l'ouverture  de  la  tige  et  destinés  à  coopérer  en  ferme- 
ture  par  recouvrement  mutuel,  sous  l'action  dudit 
organe  tendeur.  La  chaussure  de  ski  se  caractérise  en 
ce  qu'elle  se  compose  de  deux  parties  principales  qui 
sont  constituées  d'une  part  de  la  base  de  coque  longitu- 
dinalement  ouverte  à  sa  partie  supérieure  et  réalisée  en 
un  matériau  relativement  rigide  et  d'autre  part  d'un  élé- 
ment  unique  de  couverture-fermeture  rapporté  et  fixé 
sur  le  pourtour  de  l'ouverture  longitudinale  supérieure 
de  la  dite  base  de  coque,  cet  élément  présentant  lui- 
même  et  d'un  seul  tenant  une  première  partie  sensible- 
ment  verticale  formant  la  tige  enserrant  le  bas  de  jambe 
par  l'intermédiaire  du  collier  et  une  seconde  partie  sen- 
siblement  horizontale  obtenue  en  prolongement  de  la 
première  et  formant  un  capot  supérieur  de  tenue  de 
pied,  l'ensemble  ainsi  formé  étant  obtenu  en  un  maté- 
riau  relativement  moins  rigide  que  celui  de  la  base  de 
coque. 

La  présente  invention  concerne  également  les 
caractéristiques  qui  ressortiront  au  cours  de  la  descrip- 
tion  qui  va  suivre,  et  qui  devront  être  considérées  isolé- 
ment  ou  selon  toutes  leurs  combinaisons  techniques 
possibles. 

Cette  description  donnée  à  titre  d'exemple  non  limi- 
tatif,  fera  mieux  comprendre  comment  l'invention  peut 
être  réalisée,  en  référence  aux  dessins  annexés  sur  les- 
quels: 

La  figure  1  est  une  vue  latérale  d'une  chaussure 
selon  l'invention. 
La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  de  la  partie 
de  la  chaussure  constituant  un  élément  de  couver- 
ture  et  de  fermeture  de  la  base  de  coque  inférieure 
(non  représentée). 
La  figure  3  est  une  vue  latérale  de  la  base  de  coque 
selon  l'invention. 
La  figure  4  est  une  vue  arrière  de  la  chaussure 
selon  la  figure  3. 
La  figure  5  est  une  vue  avant  de  la  chaussure  selon 
la  figure  3. 

D'une  manière  globale  la  chaussure  1  désignée 
dans  son  ensemble  sur  la  figure  1,  présente  une 
semelle  externe  2  et  une  base  de  coque  3  surmontée 
d'une  tige  4  pourvue,  sur  sa  partie  supérieure  d'une 
ouverture  5,  centrale  et/ou  antérieure,  pour  permettre  le 
passage  du  pied  du  skieur.  La  tige  4  forme,  dans  cette 
partie  supérieure,  un  collier  6  destiné  à  enserrer  le  bas 
de  jambe  par  l'intermédiaire  d'au  moins  un  organe  ten- 
deur  7,  disposé  sur  des  rabats  transversaux  10,  soit 
1  0c,  1  0d,  1  0e,  qui  seront  décrits  plus  en  détail,  plus  loin. 

Selon  le  présent  exemple  de  réalisation  l'ouverture 
de  la  tige  4  s'effectue  vers  l'avant  de  la  chaussure  1 
mais  bien  entendu  l'invention  ne  s'y  limite  pas. 

Lesdits  rabats  10  sont  réalisés  par  conséquent  de 
part  et  d'autre  de  l'ouverture  frontale  de  la  tige  4  et  sont 
destinés  à  coopérer  en  fermeture  par  recouvrement 
mutuel,  sous  l'action  des  organes  tendeur  7. 

En  fait,  selon  l'invention,  la  chaussure  1  se  com- 
pose  de  deux  parties  principales  qui  sont  constituées 
d'une  part  de  la  base  de  coque  3  longitudinalement 
ouverte  11  à  sa  partie  supérieure  et  réalisée  en  un 

5  matériau  relativement  rigide  et  d'autre  part  d'un  élément 
unique  de  couverture-fermeture  1  2  rapporté  et  fixé  sur 
le  pourtour  11a  de  l'ouverture  longitudinale  supérieure 
1  1  de  la  dite  base  de  coque  3,  cet  élément  12  présen- 
tant  lui-même  et  d'un  seul  tenant  une  première  partie 

10  sensiblement  verticale  formant  la  tige  4  enserrant  le  bas 
de  jambe  par  l'intermédiaire  du  collier  6  et  une  seconde 
partie  sensiblement  horizontale  13  obtenue  en  prolon- 
gement  de  la  première  et  formant  un  capot  supérieur  de 
tenue  de  pied,  l'ensemble  ainsi  formé  étant  obtenu  en 

15  un  matériau  relativement  moins  rigide  que  celui  de  la 
base  de  coque  3. 

Par  ailleurs  la  partie  13  de  l'élément  de  couverture- 
fermeture  12  formant  le  capot  supérieur  de  tenue  de 
pied,  recouvre  l'ouverture  longitudinale  correspondante 

20  1  1  de  la  base  de  coque  3  en  formant  au  moins  deux 
rabats  transversaux  adjacents  10,  soit  10a,  10b,  dispo- 
sés  de  part  et  d'autre  de  l'axe  longitudinal  de  la  base  de 
coque  3  et  pourvus  d'une  pluralité  d'organes  tendeurs  7 
situés  en  vis-à-vis  et  agissant  sur  les  dits  rabats  10  en 

25  direction  transversale. 
Préférentiellement  l'ouverture  longitudinale  1  1  de  la 

base  de  coque  3  s'étend  quasiment  sur  toute  la  lon- 
gueur  de  celle-ci  à  partir  d'une  zone  antérieure  proche 
de  sa  pointe  14  et  selon  une  largeur  telle  à  déterminer 

30  une  grande  ouverture  d'entrée  de  pied. 
Ceci  a  pour  avantage  de  faciliter  le  chaussage  et  le 

déchaussage  grâce  à  un  dégagement  important  au 
niveau  du  cou  de  pied  du  skieur. 

Plus  précisément  les  rabats  transversaux  10  de 
35  l'élément  de  couverture  12,  soit  10a  et  10b,  viennent  en 

recouvrement  l'un  de  l'autre  et  s'étendent  en  continu 
l'un  de  l'autre,  au  moins  dans  la  zone  du  capot  supé- 
rieur  13  de  tenue  de  pied,  en  formant  entre  eux  un  repli 
15  à  la  manière  d'un  soufflet  afin  d'assurer  une  étan- 

40  chéité  permanente  de  la  chaussure  1  ,  y  compris  lors- 
que  les  dits  rabats  10a  et  10b  sont  écartés  pour  donner 
passage  au  pied  lors  du  chaussage  ou  du  déchaus- 
sage. 

Par  contre,  mais  non  obligatoirement  les  rabats 
45  transversaux  1  0c,  10d,  10e  du  collier  6  sont  obtenus  par 

découpe  distincte  et  viennent  réciproquement  en  recou- 
vrement  les  uns  des  autres  au  niveau  de  leurs  bords 
libres  dirigés  vers  l'axe  longitudinal  de  l'ouverture  5  au 
moins  dans  la  zone  supérieure  de  la  tige  4. 

50  Comme  le  montre  particulièrement  bien  la  figure  2 
les  rabats  1  0c  et  1  0d  sont  disposés  d'un  même  côté  du 
collier  6  et  sont  destinés  à  coopérer  avec  un  rabat  10e 
unique  situé  de  l'autre  côté. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention  l'élé- 
55  ment  de  couverture-fermeture  12  formant  à  la  fois  la 

tige  4  et  le  capot  supérieur  13  de  tenue  de  pied  est  rap- 
porté  et  fixé  sur  le  pourtour  1  1a  de  l'ouverture  longitudi- 
nale  supérieure  11  de  la  base  de  coque  3,  par 
l'intermédiaire  de  points  de  fixation  16  aptes  à  relier 

3 
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entre  elles  deux  zones  périphériques  de  liaison  A  et  B 
disposées  en  superposition,  et  constituant  respective- 
ment  le  pourtour  inférieur  de  l'élément  de  couverture- 
fermeture  12  et  le  pourtour  supérieur  de  la  base  de 
coque  3. 

Il  est  à  noter  que  ces  zones  de  liaison  A  et  B  ont  la 
particularité  de  présenter  des  épaisseurs  relativement 
plus  faibles  que  celle  de  l'élément  de  couverture-ferme- 
ture  1  2  et  de  la  base  de  coque  3  proprement  dits  par 
ailleurs  eux  même  de  rigidités  différentes,  comme  déjà 
évoqué  ci-dessus. 

Les  points  de  fixation  16  de  l'élément  de  couver- 
ture-fermeture  1  2  par  rapport  à  la  base  de  coque  3  sont 
disposés  de  préférence  sur  le  pourtour  antérieur  de  la 
partie  horizontale  du  dit  élément  formant  le  capot  supé- 
rieur  13  de  tenue  de  pied,  à  partir  de  deux  axes  d'articu- 
lation  17  situés  au  niveau  des  malléoles  du  pied  du 
skieur  afin  de  permettre  leur  pivotement  relatif  l'une  par 
rapport  à  l'autre  ,  par  un  effet  de  flexibilité  élastique  de 
la  tige  4  par  rapport  au  capot  supérieur  13  de  tenue  de 
pied,  la  zone  postérieure  de  celle-ci  s'étendant  au  delà 
des  axes  d'articulation  17  et  étant  dépourvue  de  points 
de  fixation  16  par  rapport  à  la  base  de  coque  3. 

Selon  le  présent  exemple  les  points  de  fixation  1  6 
sont  constitués  par  des  rivets,  mais  il  est  évident  qu'ils 
pouvaient  être  remplacés  par  tout  autre  moyen 
d'assemblage  connu  tel  que,  par  exemple,  par  un  encol- 
lage  respectif  des  zones  A  et  B  dans  une  partie  égale- 
ment  antérieure  des  pourtours  de  l'élément  12  et  de 
l'ouverture  11  de  la  base  de  coque  3,  à  partir  des 
mêmes  axes  d'articulation  1  7. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention  la 
base  de  coque  3  se  prolonge  à  son  extrémité  posté- 
rieure  3a,  correspondant  à  son  talon,  par  une  extension 
verticale  18  relativement  rigide  s'étendant  au  dessus  de 
la  cheville  du  skieur  vers  la  base  de  son  mollet,  sur  une 
hauteur  h  correspondant  sensiblement  aux  deux  tiers 
de  la  hauteur  totale  H  de  la  chaussure  1  ,  en  couvrant  au 
moins  partiellement  les  zones  latérales  des  malléoles 
du  skieur. 

Ainsi  on  peut  dire  globalement  que  la  chaussure  1 
est  constituée  de  deux  tiers  de  partie  rigide  (la  base  de 
coque  3)  et  d'un  tiers  de  partie  souple  (le  collier  6). 

Il  est  ainsi  obtenue  une  rigidité  latérale  optimum  car 
la  tige  4,  bloquée  sur  l'extension  rigide  18  au  niveau  de 
son  axe  d'articulation  17,  chevauche  cette  dernière 
jusqu'à  son  extrémité  postérieure  au  dessus  du  talon. 

Avantageusement,  l'extrémité  verticale  postérieure 
18  de  la  base  de  coque  3  comporte  un  élément  d'appui 
arrière  19  situé  dans  l'axe  longitudinal  de  la  chaussure 
1  et  apte  à  coopérer  avec  une  partie  correspondante  de 
la  partie  formant  la  tige  4  de  l'élément  de  couverture-fer- 
meture  12  monté  pivotant  sur  la  base  de  coque  3.  La 
tige  4  est  ainsi  bloquée  vers  l'arrière  et  offre  au  skieur 
un  appui  ferme  pour  son  équilibre  antéro-postérieur. 
Pour  renforcer  la  qualité  de  cet  appui,  l'extension  verti- 
cale  postérieure  1  8  de  la  base  de  coque  3  comporte  de 
préférence  deux  bordures  20  d'appui  latéral  s'étendant 
en  arrière  des  axes  de  pivotement  17  et  aptes  à  coopé- 

rer  avec  des  parties  correspondantes  de  la  tige  4. 
Comme  représenté  sur  la  figure  3,  la  chaussure  1 

peut  également  être  pourvue  de  moyens  21  de  limita- 
tion  de  l'amplitude  du  pivotement  possible  de  la  tige  4 

s  par  rapport  à  la  base  de  coque  3  et  par  rapport  au  capot 
supérieur  13  de  tenue  de  pied.  Ces  moyens  21  permet- 
tent  de  contrôler  le  débattement  de  la  tige  4  et  donc  la 
possibilité  de  flexion  postéro-antérieure  de  la  jambe  du 
skieur. 

10  D'autres  moyens  connus  de  reprise  d'appui  arrière 
et  de  contrôle  de  la  flexion  pourront  bien  entendu  être 
mis  en  oeuvre  et  être  équipés  d'éléménts  de  réglage 
aptes  à  modifier  la  position  initiale  d'appui  arrière  de  la 
tige  4  par  rapport  à  la  base  de  coque  3  et/ou  l'amplitude 

15  du  débattement  autorisé. 
Encore,  des  dispositifs  ou  organes  déformables 

élastiquement  par  exemple  pourront  être  couplés/asso- 
ciés  à  la  tige  4  et  à  la  base  de  coque  3  afin  de  varier  à 
la  demande  l'intensité  des  efforts  résistants  à  la  flexion 

20  de  la  tige. 

Revendications 

1.  Chaussure  de  ski  alpin  présentant  une  base  de 
25  coque  (3)  munie  d'une  semelle  externe  (2)  et  sur- 

montée  d'une  tige  (4),  pourvue  d'une  ouverture  (5) 
centrale  et/ou  antérieure  pour  le  passage  du  pied 
d'un  skieur,  qui  forme  à  sa  partie  supérieure  un  col- 
lier  (6)  destiné  à  enserrer  le  bas  de  jambe  par 

30  l'intermédiaire  d'au  moins  un  organe  tendeur  (7) 
disposé  sur  des  rabats  transversaux  (10),  réalisés 
de  part  et  d'autre  de  l'ouverture  (5)  de  la  tige  (4)  et 
destinés  à  coopérer  en  fermeture  par  recouvrement 
mutuel,  sous  l'action  du  dit  organe  tendeur  (7) 

35  caractérisée  en  ce  qu'elle  se  compose  de  deux  par- 
ties  principales  qui  sont  constituées  d'une  part  de  la 
base  de  coque  (3)  longitudinalement  ouverte  (1  1)  à 
sa  partie  supérieure  et  réalisée  en  un  matériau 
relativement  rigide  et  d'autre  part  d'un  élément  uni- 

40  que  de  couverture-fermeture  (1  2)  rapporté  et  fixé 
sur  un  pourtour  (11a)  de  l'ouverture  longitudinale 
supérieure  (11)  de  la  dite  base  de  coque  (3),  cet 
élément  (12)  présentant  lui-même  et  d'un  seul 
tenant  un  première  partie  sensiblement  verticale 

45  formant  la  tige  (4)  enserrant  le  bas  de  jambe  par 
l'intermédiaire  d'un  collier  (6)  et  une  seconde  partie 
sensiblement  horizontale  (13)  obtenue  en  prolon- 
gement  de  la  première  et  formant  un  capot  supé- 
rieur  de  tenue  de  pied,  l'ensemble  ainsi  formé  étant 

50  obtenu  en  un  matériau  relativement  moins  rigide 
que  celui  de  la  base  de  coque  (3). 

2.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risée  en  ce  que  la  partie  (13)  de  l'élément  de  cou- 

55  verture-fermeture  (12)  formant  le  capot  supérieur 
de  tenue  de  pied,  recouvre  l'ouverture  longitudinale 
correspondante  (1  1)  de  la  base  de  coque  (3)  en  for- 
mant  au  moins  deux  rabats  transversaux  adjacents 
(10),  disposés  de  part  et  d'autre  de  l'axe  longitudi- 

4 
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nal  de  la  base  de  coque  (3)  et  pourvus  d'une  plura- 
lité  d'organes  tendeurs  (7)  situés  en  vis-à-vis  et 
agissant  sur  les  dits  rabats  (10),  en  direction  trans- 
versale. 

3.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  1  ou  la 
revendication  2,  caractérisée  en  ce  que  l'ouverture 
longitudinale  (11)  de  la  base  de  coque  (3)  s'étend 
quasiment  sur  toute  la  longueur  de  celle-ci  à  partir 
d'une  zone  antérieure  proche  de  sa  pointe  (14)  et 
selon  une  largeur  telle  à  déterminer  une  grande 
ouverture  d'entrée  de  pied. 

4.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risée  en  ce  que  les  rabats  transversaux  (10)  soit 
(10a,  10b)  de  l'élément  de  couverture  (12)  viennent 
en  recouvrement  l'un  de  l'autre  et  s'étendent  en 
continu  l'un  de  l'autre,  au  moins  dans  la  zone  du 
capot  supérieur  (13)  de  tenue  de  pied,  en  formant 
entre  eux  un  repli  (15)  à  la  manière  d'un  soufflet 
afin  d'assurer  une  étanchéité  permanente  de  la 
chaussure  (1),  y  compris  lorsque  les  dits  rabats 
(10a  et  10b)  sont  écartés  pour  donner  passage  au 
pied  lors  du  chaussage  ou  du  déchaussage. 

5.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risée  en  ce  que  les  rabats  transversaux  (10)  soit 
(10c,  10d,  10e)  sont  obtenus  par  découpe  distincte 
et  viennent  réciproquement  en  recouvrement  les 
uns  des  autres  au  niveau  de  leurs  bords  libres  diri- 
gés  vers  l'axe  longitudinal  de  l'ouverture  (5)  au 
moins  dans  la  zone  supérieure  du  collier  (6)  de  la 
tige  (4). 

6.  Chaussure  de  ski  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  l'élément  de 
couverture-fermeture  (12)  formant  à  la  fois  la  tige 
(4)  et  le  capot  supérieur  (13)  de  tenue  de  pied  est 
rapporté  et  fixé  sur  le  pourtour  (11a)  de  l'ouverture 
longitudinale  supérieure  (11)  de  la  base  de  coque 
(3)  par  l'intermédiaire  de  points  de  fixation  (16) 
aptes  à  relier  entre  elles  deux  zones  périphériques 
de  liaison  (A,  B)  disposées  en  superposition  et 
constituant  respectivement  le  pourtour  inférieur  de 
l'élément  de  couverture-fermeture  (12)  et  le  pour- 
tour  supérieur  de  la  base  de  coque  (3). 

7.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  6,  caracté- 
risée  en  ce  que  les  points  de  fixation  (16)  de  l'élé- 
ment  de  couverture-fermeture  (12)  par  rapport  à  la 
base  de  coque  (3)  sont  disposés  sur  le  pourtour 
antérieur  de  la  partie  horizontale  du  dit  élément  for- 
mant  le  capot  supérieur  (13)  de  tenue  de  pied,  à 
partir  de  deux  axes  d'articulation  (17)  situés  au 
niveau  des  malléoles  du  pied  du  skieur  afin  de  per- 
mettre  le  pivotement  relatif  de  la  tige  (4)  et  de  la 
base  de  coque  (3)  l'une  par  rapport  à  l'autre,  par  un 
effet  de  flexibilité  élastique  de  la  tige  (4)  par  rapport 
au  capot  supérieur  (13)  de  tenue  de  pied,  la  zone 

postérieure  de  celle-ci  (4)  s'étendant  au  delà  des 
axes  d'articulation  (17)  et  étant  dépourvue  de 
points  de  fixation  (16)  par  rapport  à  la  base  de 
coque  (3). 

5 
8.  Chaussure  de  ski  selon  l'une  des  revendications 

précédentes,  caractérisée  en  ce  que  la  base  de 
coque  (3)  se  prolonge  à  son  extrémité  postérieure 
(3a),  correspondant  à  son  talon,  par  une  extension 

10  verticale  (18)  relativement  rigide  s'étendant  au  des- 
sus  de  la  cheville  du  skieur  vers  la  base  de  son  mol- 
let  sur  une  hauteur  (h)  correspondant  sensiblement 
aux  deux  tiers  de  la  hauteur  totale  (H)  de  la  chaus- 
sure  (1)  en  couvrant  au  moins  partiellement  les 

15  zones  latérales  des  malléoles  du  skieur. 

9.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  8,  caracté- 
risée  en  ce  que  l'extension  verticale  postérieure 
(1  8)  de  la  base  de  coque  (3)  comporte  un  élément 

20  d'appui  arrière  (19)  situé  dans  l'axe  longitudinal  de 
la  chaussure  (1)  et  apte  à  coopérer  avec  une  partie 
correspondante  de  la  partie  formant  tige  (4)  de 
l'élément  de  couverture-fermeture  (1  2)  monté  pivo- 
tant  sur  la  base  de  coque  (3). 

25 
1  0.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  8,  caracté- 

risée  en  ce  que  l'extension  verticale  postérieure 
(1  8)  de  la  base  de  coque  (3)  comporte  deux  bordu- 
res  (20)  d'appui  latéral  s'étendant  en  arrière  des 

30  axes  de  pivotement  (1  7)  et  aptes  à  coopérer  avec 
des  parties  correspondantes  de  la  tige  (4)  montée 
pivotante  sur  la  base  de  coque  (3). 

11.  Chaussure  de  ski  selon  l'une  des  revendications 
35  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle  est  pour- 

vue  de  moyens  (21)  de  limitation  de  l'amplitude  de 
débattement  de  la  tige  (4)  par  rapport  au  capot 
supérieur  (13)  de  tenue  de  pied. 

40 
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